
Les faits marquants en Poitou-Charentes 
 
Le partenariat est la pierre angulaire de l’édifice Un avenir après le travail. Le territoire Poitou 
Charentes a la parƟcularité d’avoir bénéficié de l’expérimentaƟon de la démarche, entamée 
dans le bressuirais dès l’année 2020. Sous l’impulsion de sa coordonnatrice un annuaire de 
partenaires s’est très vite consƟtué en privilégiant l’acƟon de terrain. Le tout étant concentré 
sur un ouƟl digital « tableau des + de 50 ans » permeƩant de disposer en temps réel : d’une 
visibilité du public effecƟf, de l’évoluƟon du programme de préparaƟon pour chaque futur 
retraité, du nombre d’acƟons menées. CeƩe expérience basée sur la force des acƟons de terrain 
(prospecƟon, acƟons, informaƟons, formaƟon, etc) change la définiƟon de faits marquants 
pour le Poitou-Charentes.  
 
 

1. Convention Carsat Centre Ouest/ Cristhal 
 

Signée le 4 juin 2024, ceƩe convenƟon de partenariat établi pour une durée indéterminée 
enregistre l’engagement des parƟes à œuvrer pour l’informaƟon et l’accompagnement des 
publics accueillis nécessitant du fait de l’âge d’une préparaƟon acƟve de la retraite ou d’un suivi 
de leur statut de retraité.  

 
Il faut signaler que ceƩe convenƟon avec un partenaire insƟtuƟonnel tel que la Carsat est la 
seule pour l’instant sur l’ensemble du territoire naƟonal.  
 

2. Taux de couverture adhérents Un avenir après le travail 
 

Le large éventail de partenaires acƟfs pour la démarche en Poitou-Charentes explique pour 
parƟe les taux de couverture des indicateurs suivants : 

 
 ESAT adhérents Un avenir après le travail 

Sur les 41 ESAT existants, Cristhal compte 30 adhérents. 
 

 Esat adhérents Un avenir après le travail en Deux -Sèvres  
100% des associaƟons et des structures ESAT adhèrent à Cristhal 
 

 ParƟcipaƟon du public aux journées départementales d’informaƟon des 
droits à la retraite  

Sur l’exercice 2024, 12 associaƟons adhérentes sur les 13 
existantes ont parƟcipé aux journées soit : 
27 ESAT sur les 30 engagés 
296 travailleurs de plus de 50 ans sur les 696 existant.  
 

Il est convenu qu’à parƟr de 2025 des partenaires autres que les organismes de 
retraite parƟciperont à ces journées en tenant des stands ou en animant des 
débats.  
 
 
 
 
 

 



3. Groupement de coopération sociale et médico-sociale en Deux-
Sèvres  

 
ObjecƟf principal : imaginer des pistes de réflexion pour fluidifier les parcours des 
Personnes Handicapées Vieillissantes en Deux-Sèvres, éviter les ruptures de parcours telle 
qu’on a pu idenƟfier celle des travailleurs d’ESAT et leur départ à la retraite. 

 
Ce travail est porté par Appui et Vous 79, l’ARS et le Conseil Départemental. Il sera mené 
en 2024-2025 pour réaliser un état des lieux de l’existant, des problémaƟques rencontrées 
et des iniƟaƟves locales afin de porter une réflexion partagée sur le parcours des PHV et 
co-construire les parcours de demain.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


